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1340 (XIII) de I' Assemblee generale, en date 
du 13 decembre 1958; 

ii) 527.988 dollars, representant le montant des exce
dents budgetaires au 31 decembre 1958 non 
encore portes en deduction des contributions des 
Etats Membres, conformement a la resolution 
1445 (XIV) de l'Assemblee generale, en date 
du 5 decembre 1959; 

2. Les Etats Membres feront des avances en especes 
au Fonds de roulement; en application de l"alinea a du 
paragraphe 1 ci-dessus et conformement au bareme 
adopte par I'Assemblee generale pour les contributions 
des Etats Membres au budget de l'exercice 1961; 

3. II sera effectue une compensation entre ces avances 
et les sommes versees par Jes Etats Membres au Fonds 
de roulement pour l'exercice 1960 confonnement a la 
resolution 1445 (XIV) de I' Assemblee generale, etant 
entendu que, au cas ou I'avance versee par un Etat 
Membre au Fonds de roulement pour l'exercice 1960 
serait superieure a l'avance que cet Etat doit consentir 
aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus vien
drait en deduction du montant des contributions dues 
par I'Etat Membre au titre du budget de l'exercice 1961 
OU de tout budget antcrieur; 

4. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget, en attendant le recouvrement des 
contributions, etant entendu que Jes sommes ainsi avan
cees devront etre remboursees aussitot que l'on disposrra 
a cette fin de recettes provenant cles contributions ; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires ponr 
faire face aux engagements de depenses dument autorises 
conformement a la resolution 1585 (XV) de l'Assem
blee generale, en date du 20 decembre 1960, relative 
aux depenses imprevues et extraordinaires, etant en
tendu que le Secretaire general clemandera, clans le 
projet de budget, des credits pour rembourser le Fonds 
de roulement ; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 125.000 
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destine a financer divers achats et ope
rations amortissables, etant entendu que des avances 
au-dela du total de 125.000 dollars pourront etre accor
dees avec I'assentiment prealable du Comite consultatif 
pour les questions aclministratives et budgetaires; 

d) Des sommes, a titre de pret, a des institutions 
specialisees et a des commissions preparatoires d'insti
tutions a creer par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les insti
tutions interessees aient encaisse des montants suffisants 
sur les contributions prevues par leurs propres budgets ; 
ces prets seront normalement remboursables en deux 
ans et le Secretaire general devra obtenir l'assentiment 
prealable du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires avant de consentir un pret 
en especes si, du fait de ce pret, le montant global des 
prets non rembourses devait depasser a un moment quel
conque 250.000 dollars (y compris les sommes deja 
pretees et non remboursees) ; 

e) Les sommes, a concurrence de 35.000 dollars, qui 
pourront etre necessaires pour couvrir le versement 
antici~ de primes d'assurance si la. periode d'assu
rance se prolonge au-dela de l'exercice au cours duquel 
le versernent est effectue, etant entendu que ce montant 

pourra etre augmente avec l'assentiment prealable du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et bmlgetaires; le Secretaire general demandera clans le 
projet de budget de chaque exercice des credits a cet 
effet pendant toute la duree des polices, afin de couvrir 
Jes sommes dues au titre de l'exercice; 

f) Les sommes qui pourront etre necessaires au 
Fonds de perequation des impots pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit credite des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, etant entendu que 
les avances ainsi faites seront remboursees des que le 
Fonds de perequation des impots sera credite de sommes 
suffisantes ; 

g) Les sommes, a concurrence de 100.000 dollars 
pendant la periode de 1961 a 1964, qui pourront etre 
necessaires pour financer Jes prix tendant a encourager, 
sur le plan international, la recherche scientifique clans 
le domaine de la Jutte contre les maladies cancereuses, 
conformement a la resolution 1398 (XIV) de I' Assem
blee generale en date du 20 novembre 1959, etant entendu 
que le Secretaire general demandera clans les projets 
de budget annuels Jes credits necessaires pour rem
bourser le Foncls de roulement; 

5. Au cas ou les sommes prevues au paragraphe 1 
ci-dessus ne suffiraient pas a faire face aux besoins de 
tresorerie qui sont normalement couverts par le Fonds 
de roulement, le Secretaire general est autorise a uti
liser en 1961, aux conditions approuvees clans la reso
lution 1448 (XIV) de l'Assemblee generale, en date 
du 5 decembre 1959, des sommes qu'il prelevera sur 
les fonds et comptes speciaux commis a sa garde, OU i 
contracter des empnmts a court terme aupres des 
gouvernements. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1587 (XV). Dispositions administratives decou
lant du projet de convention unique sur les 
stupefiants 

L' Assemblee generale, 
Trnant compte du fait qu'une conference de pleni

potentiaires se reunira a New York en janvier 1961 
pour conclure une convention unique sur les stupefiants, 

Ayant pris acte avec approbation du rapport du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
hudgetaires sur Jes dispositions administratives decou
lant du projet de convention unique sur les stupefiants4~, 

I. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
conference de plenipotentiaires le rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires; 

2. Recommande a !'attention de la conference les 
recommandations du Comite consultatif touchant les 
articles pertinents du projet de conve~tion unique. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1588 (XV). Regime des frais de voyage et dee 
indemnites de eubsistance payes awt mem
hres des organes et des organes eubsidiairee 
de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Con firmant les principes regissant le paiement par 

!'Organisation des Nations Unies des frais de voyage 

45 Ibid., point 50 de l'ordre du jour, document A/4603. 
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et des indemnites de subsistance aux membres des 
organes et des oi,-gan~s subsidiair~s de. !'Organisation, 
tels qu'ils sont enonces clans la resolut10n 1075 (XI) 
de l'Assemblee generate, en date du 7 decembre 1956, 

N otant cependant les augmentations des frais de sub
sistance intervenues depuis qu'elle a arrete le montant 
des indemnites de subsistance clans sa resolution 459 (V) 
du ler decembre 1950, 

1. Decide que, a compter du ler janvi~r 1961, le 
montant des indemnites journalieres de subststance ve~
sees aux membres des organes et des organes ~ubs1-
diaires de !'Organisation des Nations Unies remphssant 
les conditions voulues sera le suivant: 

a) Pendant que les interesses participent a 
des reunions tenues au Siege, a New 

Dollars 
des Etats-Unis 

York . . . . . . 30 

b) Pendant que les interesses participent a 
des reunions tenues a Geneve, !'equiva-
lent en monnaie locale de. 23 

C) Pendant que les interesses participent a 
des reunions tenues ailleurs qu'a New 
York et Geneve, un montant fixe par le 
Secretaire general mais ne pouvant de-
passer !'equivalent en monnaie locale de 23 

2. Decide de maintenir a 10 dollars pour chacune des 
journees pendant !esquelles les interesses assistent a une 
reunion l'indemnite journaliere de subsistance versee 
atL'{ membres remplissant les conditions voulues et deja 
en poste clans la ville oi:t a lieu la reunion, et de main
tenir a 8 dollars l'indemnite journaliere versee pendant 
la duree des voyages en bateau, en train et en avion ; 

3. Autorise le Secretaire general a arreter les dispo
sitions et procedures administratives qu'exige !'appli
cation de la presente resolution. 

960e1ne seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1589 (XV). Transfert du siege de !'Organisation 
mondiale de la sante: somme a rembourser 
par !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant qu'a sa douzieme session 1' Assemblee 
mondiale de la sante a decide de faire construire un 
nouveau batiment pour y installer le siege de !'Organi
sation mondiale de la sante, 

C onsiderant que cette organisation a pris a sa charge, 
en partie au moyen d'un don de la Confederation suisse, 
le emit des travaux d'agrandissement executes en 1950 
au Palais des Nations pour y abriter le siege de !'Orga
nisation mondiale de la sante, 

1. Decide de verser a !'Organisation mondiale de la 
sante 4.425.763 francs suisses ( 1.019.761 dollars) en 
remboursement des capitaux investis par cette organi
sation clans le Palais des Nations ; 

2. Aittorise, a cette fin, le Secretaire general a ins
crire au budget de !'Organisation des Nations Unies, 
pour chacun des exercices 1962, 1%3 et 1964, un credit 
annuel de 340.000 dollars. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1590 (XV). Operaiions des Nat.ions Unies 
au Congo 

L' Assemblee generate, 

Notant que sa resolution 1583 (~V)_ du 20 dece~bre 
1960 prevoit le financernent des, o_perattons de~ ~at1ons 
U nies au Congo pendant la pen ode du 14 J u11let au 
31 decembre 1960 a concurrence d'un montant de 
48.500.000 dollars et porte creation d'un compte ad hoe 
a cette fin, 

Ayant ete informee par le Secretaire general. que, 
si ces operations se poursuivent en 1961 au meme mveau 
qu'a l'heure actuelle, on peut s'attendre que les depenses 
qui en resulteront s'elevent a plus de 8 millior:s de 
dollars par mois46, 

I. Decide qu'a la reprise de sa quinzieme session elle 
examinera d'urgence le financement des depenses qui 
pourront etre engagees en 1961 au titre des operations 
des Nations Unies au Congo; 

2. Prie le Secretaire general de soumettre le plus 
tot possible, et au plus tard le 1 er mars 1961, des 
previsions de depenses pour ces operations ; 

3. Autorise le Secretaire general, en attendant que 
l' Assemblee generale prenne une decision a la reprise 
de sa quinzieme session et en s'efforc;ant de realiser le 
maximum d'economies, a engager des depenses en 1961 
au titre des operations des Nations Unies au Congo a 
concurrence d'un total de 24 millions de dollars pour 
la periode allant du ler janvier au 31 mars 1961. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1591 (XV). Ecole internationale 
des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Ayant exa,mine le rapport du Secretaire general ac
compagne du rapport du Conseil d'administration de 
l'Ecole internationale des Nations Unies41 et le trente 
et unieme rapport du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires a l' Assemblee gene
rale ( quinzieme session) 48, 

N otant que l'Ecole, malgre les desavantages materiels 
qu'elle continue de subir, semble avoir notablement rune
liore son enseignement et avoir contribue a la stabilite 
du personnel du Siege de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Notant en outre que le but vise, qui est de trouver 
des locaux permanents pour !'Ecole, n'a pas encore ete 
atteint, 

Rappelant sa resolution 1439 (XIV) du 5 decembre 
1959, par laquelle I'Assemblee generale a decide de 
fournir au Fonds de l'Ecole internationale, pendant une 
periode de cinq ans, !'assistance financiere continue que 
I' Assemblee pourrait juger necessaire, 

1. Remercie le Maire et la Ville de New York du 
concours qu'ils ont apporte en mettant a la disposition 
de ]'Ecole internationale des Nations Unies les locaux 
provisoires qu'elle occupe actuellement et de leur assis
tance dans la recherche d'un emplacement permanent, 
d'un emit raisonnable, a proximite du Siege de !'Or
ganisation des Nations Unies; 

46 Ibid., document A/C.5/856. 
47 Ibid., point 61 de l'ordre du jour, document A/4541. 
48 Ibid., document A/4624. 


